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ACCESSION DE L'UKRAINE

Communication de l'Ukraine

Le Ministère des relations économiques extérieures et du commerce de l'Ukraine a fait parvenir
au Secrétariat la Résolution du Cabinet des Ministres de l'Ukraine ci-après.

_______________

Modifications apportées aux taux des droits d'importation
frappant certaines catégories de marchandises

Résolution n 67, en date du 27 janvier 1997

Le Cabinet des Ministres de l'Ukraine DECIDE:

1. D'apporter des modifications aux taux des droits d'importation frappant certaines catégories
de marchandises, conformément à l'annexe.

2. D'exclure les catégories de marchandises ci-après: annexe à la Résolution n 285 du Cabinet
des Ministres de l'Ukraine sur les modifications apportées aux taux des droits d'importation frappant
certaines catégories de marchandises, en date du 3 mai 1994 (ZP 1994, n 11, art. 266),
codes 39.14 00000, 84.24 20900; annexe à la Résolution n 770 du Cabinet des Ministres de l'Ukraine
sur les modifications apportées aux taux des droits d'importation frappant certaines catégories de
marchandises, en date du 20 juillet 1996, code 33.02 90000; annexe à la Résolution n 1376 du Cabinet
des Ministres de l'Ukraine sur les modifications apportées aux taux des droits d'importation frappant
certaines catégories de marchandises, en date du 8 novembre 1996, codes 34.02 20900, 34.02 90900.

3. Dans l'annexe à la Résolution n 139 du Cabinet des Ministres de l'Ukraine sur les modifications
apportées aux taux des droits d'importation frappant les marchandises dont la production nationale
est suffisante, en date du 22 février 1995 (ZP 1995 n 5, art. 128):

- d'exclure les marchandises relevant du code 84.34 10000;
- de remplacer les chiffres et les mots suivants

"87.05 30000 Voitures de lutte contre l'incendie 20 30"

par les chiffres et les mots suivants

"87.05 30000 Voitures de lutte contre l'incendie (à 20 30"
l'exception des voitures de lutte contre
l'incendie équipées d'échelle ou d'élévateur)



WT/ACC/UKR/28
Page 2

4. Dans l'annexe à la Résolution n 531 du Cabinet des Ministres de l'Ukraine sur les modifications
apportées aux taux des droits d'importation frappant certaines catégories de marchandises et à certaines
décisions du gouvernement ukrainien, en date du 18 juillet 1995 (ZP 1995 n 10, art. 246), de remplacer
les chiffres et les mots suivants

"84.34 90000 Machines à traire, machines et appareils 2 10"
de laiterie pour l'agriculture et l'industrie

par les chiffres et les mots suivants

"84.34 90000 Parties de machines à traire, machines 2 10"
et appareils de laiterie pour l'agriculture
et l'industrie seulement

5. La présente Résolution entre en vigueur dix jours après sa publication dans le journal
"Uryadovy Kurier".

Le Premier Ministre de l'Ukraine
Pavlo Lazarenko
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Annexe à la Résolution n 67 du Cabinet des Ministres
de l'Ukraine, en date du 27 janvier 1997

Liste des catégories de marchandises pour lesquelles les taux
des droits d'importation ont été modifiés

Code du SH Désignation des marchandises selon le SH Taux de droit1

normal préférentiel

25.19 90100 Oxyde de magnésium, à l'exclusion de la magnésite
calcinée

0,1 5

25.19 90300 Magnésie électrofondue 0,1 5

26.10 00000 Minerais de chrome et leurs concentrés 0,1 5

28.04 29000 Holotron seulement 1 10

28.27 34000 Chlorure de cobalt 2 10

28.35 24000 Phosphates de potassium 0,1 10

28.35 31000 Tripolyphosphates de sodium 0,1 10

28.40 30000 Perborate de sodium seulement 2 10

29.02 44900 Isomères du xylène en mélange utilisés autrement que
comme carburant

0,1 15

29.02 90900 Aromathol H (hydrocarbures aromatiques et chaînes de
carbone C en mélange), solvant aromatique 230
(hydrocarbures aromatiques en mélange), espesol-1
(solvenol), solvesse-100, shellson L seulement

0,1 15

29.05 31000 Ethylène glycol (éthanédiol) 2 15

29.09 44000 Neonol seulement 0,1 15

29.14 30000 Acétophénone, isophorone seulement 0,1 15

29.14 50000 Colorants optiques, photoamorceurs seulement 2 15

29.15 24000 Anhydride acétique 2 15

29.16 39000 Acide amino-méthoxy-chlorobenzoïque
dicamba-dicamba 48 pour cent seulement

0,1 15

29.18 19900 Brompropilate 95 pour cent seulement 0,1 15

29.18 29900 Acide 2,4 - di-amino-di-chlorophénoxacétique 72 pour
cent, 2,4 diacide seulement

0,1 15

29.18 90000 Fluazifon-n-butyle 0,1 15

29.21 11190 Diméthylamine seulement 0,1 15

29.21 41000 Aniline seulement 2 15

29.21 42100 Pendiméthaline, méthodachlore seulement 0,1 15

29.21 42100 Fuchsine acide F seulement 2 15

29.30 20000 Ethylpropylthiocarbamate
(s-éthyl-NN-di-n-propylthiocarbamate) seulement

0,1 15
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Code du SH Désignation des marchandises selon le SH Taux de droit1

normal préférentiel

29.30 40000 Méthionine 5 10

29.33 59100 Diasinon seulement 0,1 15

32.04 17000 Colorants pigmentaires et préparations à base de ces
colorants

2 10

33.02 90000 Substances odoriférantes seulement 2 10

Préparations conditionnées pour la vente au détail:

34.02 20900 Préparations pour lessives et préparations de nettoyage 30 30

34.02 90900 Préparations pour lessives, détergents de nettoyage 30 30

35.03 00100 Gélatine à usage alimentaire, pour le barytage
photographique ou à usage technique seulement

10 10

35.06 10100 Carboxyméthylcellulose seulement 0,1 10

37.01 10900 Pellicules pour rayons X à usage technique seulement 20 30

37.02 94900 Pellicules cinématographiques, en positifs et négatifs,
seulement

20 30

38.15 90000 Dabco cristallisé, HI-AKC A/100, tergoamine-100
seulement

0,1 10

38.17 10500 Alkylbenzène linéaire 0,1 10

38.23 90970 Huile de silicone, liquide siliconique AK-1000
seulement

0,1 10

39.05 20000 Alcool polyvinylique MOWIOL 3-83, MOWIOL 8-88
seulement

2 10

39.06 90000 Colles et adhésifs à émulsification aqueuse seulement 2 10

39.14 00000 Résines échangeuses d'ions 10 10

39.19 10100 Bandes enduites de caoutchouc naturel ou synthétique
non vulcanisé

10 10

39.20 62000 Pellicules en polyéthylène téréphtalate seulement 2 10

39.20 99190 Pellicules en polyamides seulement 1 10

48.23 11100 Bandes enduites de caoutchouc naturel ou synthétique
vulcanisé

2 10

59.09 00100 Tuyaux de pression pour la lutte contre l'incendie de
fibres synthétiques seulement

1 20

63.05 39000 Sacs de polypropylène souple, de grande taille
seulement (jusqu'au 1er juillet 1997)

0 20

70.02 20100 Barres et baguettes de verre optique 2 10

70.17 90000 Récipients de verre gradués, à fond plat, de forme
conique, de 25 à 500 ml, avec ou sans bouchon
seulement

10 10

Pipettes graduées ou non de 1 à 100 ml 10 10
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Code du SH Désignation des marchandises selon le SH Taux de droit1

normal préférentiel

Eprouvettes graduées de 25 à 500 ml, avec ou sans
bouchon

10 10

73.04 41900 Tubes de section circulaire en aciers inoxydables
SAF2205 seulement

2 10

84.14 80310,
84.14 80390,
84.14 80410,
84.14 80490

Compresseurs à mécanismes spéciaux, avec pression
de fonctionnement excessive

1 10

84.24 20900 Appareils de recharge pour extincteurs à poudre
seulement

1 20

84.34 10000 Machines à traire 30 30

84.34 90000 Parties de machines à traire seulement 10 10

85.29 90990 Circuits pour le traitement des signaux de télévision
seulement

5 20

85.40 11300 Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision en
couleurs avec écran de 51 cm mesuré en diagonale

2 10

85.40 11500 Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision en
couleurs avec écran de 54 cm mesuré en diagonale
seulement

2 10

87.05 30000 Voitures de lutte contre l'incendie équipées d'échelle
ou d'élévateur seulement

5 20

90.01 10900 Fibres optiques seulement 2 10

90.25 11990 Thermomètres techniques à liquide seulement 10 10

Thermomètres à usage domestique 10 10

Thermomètres agricoles pour la lecture des
températures dans les entrepôts, dans les installations
de stockage pour les céréales, pour la transformation
des produits laitiers et des viandes

10 10

90.25 80990 Hygromètres seulement 10 10

Aréomètres, aréomètres combinés à des thermomètres 10 10

90.25 90900 Châssis de sécurité pour thermomètres techniques
seulement

10 10

Le Premier Ministre adjoint
du Cabinet des Ministres de l'Ukraine
V. Ryabokon

1En pourcentage de la valeur en douane des marchandises.




